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REUNION DE PRESENTATION DE 

LA PFIDASS 

Un Service de l’Assurance Maladie
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Etat des lieux du 

renoncement aux soins 

dans le département



Mettre ici le 

titre de la 

présentation

2014-2016 : Réalisation de Baromètres du Renoncement aux

Soins (BRS) dans 22 Départements en collaboration avec

l’équipe de recherche ODENORE.

Le renoncement aux soins est un phénomène non marginal :

=> 26,5% des 28 350 personnes interrogées dans les accueils

ont déclaré avoir renoncé a des soins au cours des 12 derniers

mois.

Le non-recours aux droits et aux soins
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La réalité confirmée du renoncement aux soins, quels que 

soient les territoires 

En 2017 une nouvelle enquête est lancée dans 20 départements

dont la Seine et Marne, qui confirme les précédentes:

=> 25,6% des 29 309 personnes interrogées ont déclaré avoir

renoncé à des soins au cours des 12 derniers mois.

En Seine-et-Marne :

=> 31% des 2 286 personnes interrogées assurés seine-et-marnais

interrogés déclarent un renoncement aux soins au cours des 12

derniers mois.

Atypie de notre département en tête des 20 interrogées

Le non-recours aux droits et aux soins
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LE PROFIL DU RENONÇANT (résultats de l’enquête 2017)

 Plus souvent une femme (72% en Seine et Marne - 66,2% toutes CPAM)

 Plus souvent seul ( 32,7% en Seine et Marne - 37,1% toutes CPAM)

 Des familles monoparentales également (20,3% en Seine et Marne -18,1%)

 Plus souvent sans activité professionnelle (41,9% en Seine et Marne - 43%)

 Plus souvent avec des revenus modestes

 Il est attaché à la préservation de sa santé. Une perception de leur état de santé

plus souvent négative chez les renonçants,

 Il est souvent perdu dans les démarches administratives

 Il dispose en majorité d’un OC mais les personnes sans OC sont

proportionnellement plus affectées par le renoncement.(28% sont sans OC en Seine

Marne – 15,9%)

Le non-recours aux droits et aux soins
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Le non-recours aux droits et aux soins
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Soins renoncés dans le département

Répartition des effectifs des renonçants selon la nature de renoncement (BRS 2017)

Toutes CPAM CPAM 77
Soins en orthophonie 0,40% 0,30%

Appareillage auditif 1,00% 2,50%

Repos prescrit 1,40% 1,20%

Soins d'orthodontie 2,20% 3,50%

Consultations chez un psychiatre 3,00% 3,10%

Consultations chez un cardiologue 3,70% 5,30%

Achat de médicaments 5,20% 5,10%

Consultations dermatologiques 5,80% 5,40%

Analyses ou examens médicaux 7,10% 9,90%

Kinésithérapie 7,40% 9,20%

Actes chirurgicaux 7,60% 6,30%

Consultations chez un généraliste 10,70% 11,80%

Autres 11,20% NT

Consultations chez un (autre) spécialiste 13,00% 18%

Consultations ou soins gynécologiques* 15% 14%

Achat d'optique 17,90% 16,10%

Consultations en ophtalmologie 22,70% 25,10%

Soins dentaires conservateurs 32,60% 38%

Soins dentaires prothétiques 39,90% 39,90%
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 Pour 58,8%, les restes à charge sont la ou l’une des raisons de leur(s)

renoncement(s) (57%)

 Pour 41%, l’avance de frais est la ou l’une des causes de leurs difficultés

en matière de soins ( 29,4% autres CPAM)

 Pour 11,7% l’incertitude des coûts de certains soins peut les amener à y

renoncer (9,4% autres CPAM)

En dehors des considérations financières, 2 autres raisons arrivent parmi les

plus citées:

 Les délais pour avoir un rendez-vous médical - 16,2 % en Seine et Marne

(17,7% autres CPAM)

 Les problèmes de disponibilité pour se rendre à des consultations – 12,7%

en Seine et Marne (10,4% autres CPAM

Les causes du renoncement en Seine et Marne
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La réponse de la CNAM

La PFIDASS

La PlateForme d’Intervention Départementale 

pour l’Accès aux Soins et à la Santé

Le non-recours aux droits et aux soins
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Présentation du dispositif : La PFIDASS
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

La PFIDASS, un dispositif, géré au sein de la CPAM, se traduisant par :

 un repérage de personnes rencontrant des difficultés d’accès aux soins :

par les professionnels des lignes de front office de l’Assurance Maladie

(agents d’accueil, médecins, travailleurs sociaux) et par les partenaires du

territoire (professionnels de la santé et du social)

 la prise en charge des situations de renoncement par l’équipe de la

PFIDASS qui va accompagner la personne jusqu’à la réalisation des soins

et si possible le retour à un parcours de soins souhaitable dont l’acteur

central est le médecin traitant.
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

Missions:

Garantir à tous un accès réel aux droits et aux soins

 En identifiant les situations de renoncement aux soins

 En accompagnant les assurés jusqu’à la réalisation des soins

 La PFIDASS, propose des réponses adaptées aux besoins identifiés

des assurés renonçant à des soins.

 La PFIDASS est un dispositif partenarial constitué d’acteurs

internes et externes.

 L’objectif de la PFIDASS est que l’assuré puisse accéder aux soins

médicalement justifiés dont il a besoin et qu’il devienne acteur de sa

santé.

La PFIDASS est dans une dynamique d’accompagnement jusqu’à 

la réalisation effective des soins. 
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

UN DISPOSITIF BASÉ SUR 

LA DÉTECTION 

La détection a pour objectif de repérer et signaler des

situations de renoncement aux soins soit :

 Sur expression spontanée d’un bénéficiaire

 Pour tout bénéficiaire accompagné dans le cadre de

vos missions

Afin de proposer un accompagnement au 

renonçant qui lui permettra de réaliser ses soins.
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

Comment la saisir ? 

Après avoir détecté un renoncement

 Le partenaire détecteur explique le dispositif  et ses enjeux au 

bénéficiaire

 Il recueille son consentement

Il complète le formulaire de saisine simplifié et l’adresse en pièce jointe par 

mail au service PLANIR à l’adresse de la LUP : lup.cpam-melun@assurance-

maladie.fr

 Le coordonnateur PFIDASS recontacte le bénéficiaire pour un bilan des

droits et mettre en place un accompagnement individuel PFIDASS.

 Un retour d’information est fait au détecteur sur la résolution de la

situation.

mailto:lup.cpam-melun@assurance-maladie.fr
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

Comment ça marche ?

• A réception d’un signalement, le 
coordonnateur PFIDASS prend en 
charge la personne 

• Réalise un bilan complet des 
droits Assurance Maladie

• Prend contact avec le renonçant

• Conçoit un plan 
d’accompagnement

• Met en œuvre les actions ( 
accès effectif aux droits, montage 
financier, accompagnement dans 
le parcours de soins…)

• Suit la personne jusqu’à la 
réalisation des soins

Quels avantages ?

• Accompagnement 
individualisé

• Interlocuteur unique avec 
une ligne dédiée

• La PFIDASS offre aux 
partenaires un service 
complémentaire à leurs 
propres interventions

• Retour d’information 
systématique de son action 
auprès de la personne à 
l’origine du signalement
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

 La PFIDASS réalise un accompagnement à distance via des

appels téléphoniques et, si nécessaire, via des rendez-vous

physiques. Les agents relancent les assurés à échéance afin de

s’assurer qu’ils font leurs démarches.

 Un accompagnement dure en moyenne 70 jours.

 La PFIDASS ne peut se déployer sans partenariat avec les

acteurs sociaux sur le terrain.

 La PFIDASS offre aux partenaires un service complémentaire à

leurs propres interventions, elle n’a pas vocation à se substituer à

l’action des professionnels de santé, des travailleurs sociaux, des

PASS des établissements hospitaliers… Elle agit en complémentarité

et organise des retours systématiques de son action auprès des

détecteurs.
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

En tant que détecteur : des points importants

 Faire la différence entre renoncement et report

 Une question à poser au bénéficiaire:

 Aujourd'hui renoncez vous à des soins?

 Une question à se poser:

 Quelle plus-value pourra apporter l’intervention de la

PFIDASS pour le bénéficiaire? Pour mon activité?

Quand les personnes pensent pouvoir accéder tôt ou tard aux soins, cette 
situation est considérée comme passagère : on parle alors de report

→ situation non concernéepar la PFIDASS
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La Plate Forme d’Intervention Départementale pour l’Accès 

aux Soins de Santé (PFIDASS)

PRÉCISIONS SUR LE RENONCEMENT 

 Renoncer à des soins ne signifie pas être en rupture
totale avec le système de soins.

 Le renoncement peut affecter plusieurs membres d’un
foyer.

 Le renoncement se rapporte souvent à plusieurs
besoins de soins non réalisés.
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Résultats de la PFIDASS 2018
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Chiffres de la PFIDASS depuis son démarrage

Potentiellement : 551 accompagnements aboutis

Chiffres de la PFIDASS 2018
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Chiffres de la PFIDASS 2018

0,1%

0,3%

0,3%

0,5%

1,3%

1,8%

2,4%

2,4%

3,0%

3,2%

4,0%

7,9%

8,8%

9,3%

11,8%

15,7%

27,4%

Chaussures orthopédiques

Matériel médical

Fournitures médicales

Semelles orthopédiques

Orthodontie

Appareillage auditif

Séances de kiné

Actes de chirurgie

Analyses médicales

Consultation gynécologue

Achat médicament(s)

Consultation d'ophtalmologue

Consultation généraliste

Soins dentaires conservateurs

Lunettes

Autre(s) spécialiste(s)

Soins dentaires (proth. et chir.)

Nature des soins renoncés



Mettre ici le 

titre de la 

présentation

Chiffres de la PFIDASS 2018

0,4%

0,5%

0,9%

2,0%

5,6%

14,9%

15,5%

60,2%

Délais de RDV

Transports

Refus d'un praticien

Autre(s)

Complexité des démarches d'accès…

Avance des frais

Accès aux droits

Restes à charge

Les causes du renoncement

28%

31%

19%

15%

4%

1%

3%

< 6 mois

6 mois - 1 an

1 an - 2 ans

2 ans - 5 ans

> à 5 ans

10 ans

> 10 ans

Durée du renoncement
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Chiffres de la PFIDASS 2018

1,5%
7,8%

20,9%

45,1%

24,7%

1,3% 5,5%

18,8%

44,1%

30,2%

< 18 ans 18 - 24 ans 25 - 39 ans 40 - 59 ans > 60 ans

Répartition par âge et par sexe

Femmes Hommes

18,9% 17,2%

39,7%

1,1%

19,8%

13,3%

40,5%

0,3%

Retraité Salarié Sans emploi Scolarisé

Répartition par catégorie socioprofessionnelle et par sexe

Femmes Hommes

Le profil des renonçants:
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43%

32%

16%

5% 3%

Sans OC Avec OC
hors ACS

CMUC

CMUC ACS avec
mutuelle

ACS sans
mutuelle

Couverture 
complémentaire avant 

70,1% 67,1%

29,9% 32,9%

Femmes Hommes

Exonération 100% (ALD) par sexe

NON OUI
92,5%

85,7%

7,5%
14,3%

Femmes Hommes

Médecin traitant par sexe

OUI NON

2,58%

11,70%

21,86%
19,62%

11,19%

18,93%

8,09%

3,27% 2,75%

Inf 400 400 - 700 700 -
1000

1000 -
1300

1300 -
1500

1500 -
2000

2000 -
2500

2500 -
3000

Sup
3000

Ressources
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Merci pour votre attention 


